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JOGE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à MONTEUX du 04/07/24, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile.
Dénomination sociale : JOGE.
Siège social : 294 Impasse des Prés, 84170 MONTEUX.
Objet social : – détention et gestion de portefeuille de valeurs mobilières apportées par les fondateurs
de la société, – détention et la gestion d’un portefeuille de titres ou de valeurs mobilières que la société
se propose d’acquérir, – animation du groupe de sociétés dont elle détient des titres de participation ou
valeurs mobilières, – et plus généralement, toutes opérations financières mobilières ou immobilières se
rattachant directement ou indirectement à l’objet social sus-indiqué, – participation de la Société, par
tous moyens, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de
création,  d’acquisition,  de  location,  de  prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  ou
établissements ; prise, acquisition, exploitation ou cession de tous procédés et brevets concernant ces
activités,  –  acquisition  de  tout  immeuble  ou  bien  immobilier  bâti  ou  non  bâti,  administration  et
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exploitation par bail, location ou autrement dudit immeuble et de tous autres immeubles bâtis ou non
bâtis,   – exploitation et mise en valeur de tout bien immobilier pour l’édification d’un immeuble et
exploitation par bail, location ou autrement de ces constructions qui resteront la propriété de la Société,
–  souscription  d’emprunt  de  tous  fonds  nécessaires  à  la  réalisation  des  opérations  ci-dessus,
– éventuellement et exceptionnellement aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société.
Durée de la Société : 99 ans.
Capital social : 1 200 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire.
Gérance  :  Geneviève  VEDRENNE  et  José  VEDRENNE,  demeurant  294  Impasse  des  Prés,
84170  MONTEUX.
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas, agrément des associés
représentant au moins les trois-quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
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